
VILLE DE DANVILLE 

AVIS PUBLIC 
CONSULTATION PUBLIQUE CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT 2026-06 

RELATIF À L’ENTRETIEN ET L’OCUPATION DES IMMEUBLES 

À toutes les personnes intéressées par le projet de règlement 2026-06 relatif à l’entretien 
et l’occupation des immeubles, avis public est par la présente donné par la soussignée, 
greffière de la Ville de Danville, que le conseil municipal a adopté, lors de sa séance 
ordinaire tenue le 13 avril 2026, le projet de règlement suivant : 

PROJET DE RÈGLEMENT 2026-06 RELATIF À L’ENTRETIEN ET L’OCCUPATION 
DES IMMEUBLES 

Ce projet de règlement a pour objet de fixer les règles relatives à l’occupation et à 
l’entretien des immeubles sur le territoire de la municipalité.  Il vise notamment à assurer 
la salubrité, la sécurité et la protection des bâtiments. Il prévoit également des pouvoirs 
d'intervention pour les fonctionnaires désignés en cas de dégradation ou d'abandon d'un 
immeuble. 

À cet effet, une assemblée de consultation publique se tiendra à l’hôtel de ville sis au 150, 
rue Water à Danville, le 11 mai 2026 à 18h30. 

Au cours de celle-ci, la mairesse ou un autre membre du conseil désigné par celle-ci, 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer.  

Le projet de règlement ne contient pas de dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire.  

Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau municipal sis au 150, rue 
Water à Danville, de même que sur le site web de la municipalité. 

Donné à Danville, ce 29 avril 2026. 

___________________________________ 
Isabelle Tremblay 
Greffière de la Ville de Danville 


